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Éditorial

Libérer le travail  
en psychiatrie

Ainsi les Français ont voté majoritairement pour un programme politique qui annonce la fin de l’immobi-
lisme et la rupture. Un nouveau discours demande à des psy plutôt enclins de par leur pratique auprès des 
malades mentaux à développer leur esprit critique et à une prise de recul, de se positionner comme efficaces 
et opérants. Reste à définir ce qui est la meilleure attitude thérapeutique pour atteindre les objectifs. C’était 
dans l’air du temps lorsque l’année dernière nous avions choisi le thème de notre congrès annuel qui vient 
de se dérouler à Antibes : « Les thérapies brèves : mythe ou réalité ? ».

Dans notre argument, nous écrivions : « le concept de thérapie brève est-il un effet de mode récurrent, sorte 
de miroir aux alouettes qui promet la guérison du symptôme au moindre coût tant au niveau financier que 
de l’investissement psychique de la personne ? ». Sigmund Freud lui-même avait au départ considéré la psy-
chanalyse comme une thérapie brève. Ce sont les résistances des analysants qui ont amené la découverte de 
la notion de pulsion de mort puis de jouissance. Le symptôme a une fonction dans l’économie globale de la 
personne et de vouloir le traiter isolément, on court à l’échec. Quoiqu’un traitement de brève durée puisse, 
avec ses limites, être envisagé dans ce qu’il peut apporter comme soulagement immédiat d’une souffrance 
insupportable. Pourquoi alors ne pas entendre ceux qui nous demandent de définir nos missions ?

Etre « opérant et efficace » devrait avoir une contrepartie au niveau de nos tutelles. Notre nouveau Prési-
dent de la République, Nicolas Sarkozy, nous indiquerait-il la voie en constituant un gouvernement au sein 
duquel on n’a jamais vu aussi peu d’Enarques ? Libérer le travail passera en psychiatrie par une remise en 
cause de l’immobilisme généré par un excès de bureaucratie. Nous serions unanimes, nous qui oeuvrons sur 
le terrain au niveau du soin, à approuver le retour après un quart de siècle, d’une administration au service et 
sous la tutelle des soignants. La mascarade du plan Hôpital 2007 dans laquelle la délégation de pouvoir aux 
médecins chef de pôle est à l’entière discrétion des directeurs administratifs, montre le chemin à parcourir 
face au poids de certains lobbies. Il faudra un réel courage politique. La dynamique des lieux de traitement 
ne serait plus soumise à des priorités et un discours importés du monde de l’entreprise et extérieurs à nos 
réalités. Contrairement aux apparences, la fin d’un empilement de couches administratives rendrait le soin 
moins coûteux, en particulier en libérant le travail des praticiens du soin. Libérer le travail en psychiatrie, 
c’est ainsi donner une place à la créativité, jouer la complémentarité des bonnes volontés, par exemple une 
coopération entre un secteur de psychiatrie et des infirmières libérales.

Pourquoi ne pas espérer que le mieux puisse advenir même si l’on se doit d’être vigilant, à l’image de nos 
concitoyens.

                Montfavet, le 18 juin 2007 
       Jean-Paul BOSSUAT
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